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réglmetées, peut notifier cette situation au secrétariat. Le
Secrétariat comuique aussitÔt un exWaire de cette notification
aux autres Parties. qui exeinent la prob lème à leur réunion
suivant* et décident des mesures appropriéeis à prendre.

S. Le dévloppmet des soyens permettent aux Parties visées au
paragraphe 1 de l'article 5 de s'acquitter de l'obligation de ne
conformer m amres de régleetat ion énoncées amm articles 2A à
23 et de les appliquer dépendre de la aise an oeuvre effective de la
coopération financière prévue à l'article 10 et au transfert de
techniologie prévu à l'article 10 A.

6. Toute Parti* vie au paragraphe 1 de l'article 5 peut, à tout
moment, faire savoir par écrit au Secrétariat que, ayant pris, toutes
las mesures an son pouvoir, elle n'est pas an mesure d'appliquer une
ou plusieursu des mesurs de réglementation stipulées par les
articles 2À à 22 du fait que les dispositions des articles 10 et
10 A n'ont pas été suffisamnt observées. Le Secrétariat transet
immédiat ,at un exmlaire de cette notification aux Parties qui
examinant la question à leur réunion suivante comte dMent tenu du
paragraphe 5 du présent article, et décident des nomee appropriées.

7. Au cours de la période qui s'écoule antre le notification et la
Méion des Parties à laquelle les moeures appropriées mentionnées
su paragraph 6 ci-dessus doivent être décidées, ou pour une période
Plus longue si la réunion des Parties sa décide ainsi, les
procédures prévues à l 'article 4 an cas de non respect ne seront pas
invoquées à l'encontre de la Partie qui a domué notification.

S. Urne réunion des Parties exainera, au plus -tard sa 1995, la
situation des Parties visées au paregraphe 1 du présent article,
notet an ce qui concerne la sise an euvre efetVe de la
coopération financière et le transfert d«s techniques prévus à leur
Intention et adopte les moifications qu*il pourrait êtrenécessaire
d' apprter aux mesures de réglementation qui s'appliquant à cou
Partie.

9. Les décisions dos Parties viséoes aux paragraphes 4, 6 et 7 du
présent article sent prises selon la mime procédure que celle qui
ont prévue à l'article 10.

Q. Article 6 - Ivaluation et exmn des mmesu dt réglementation

Mauter à l'article 6. après leu moe "article 2". la abre de phrasa
suivant ' et aux articles 2A à 23 ainsi que la situation touchant la
Production, les importations et l1« exportations des substances de transition
du croupe 1 de l'1annexe C".

I. Article 7 - conication des données

1. Le texte de l'article 7 du Protocole est remlacé par e qui suit

1. Chacune des Parties commnique au Secrétariat, dans un délai de
trois mis à coupter« de la date à laquelle elle est devenue Partie
au Protocole, des données statistiques sur se production, ses


